
Directive PIF 
- corruption

Infractions portant atteinte aux 
intérêts financiers de l’UE
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Compétence de l’UE en 
matière de corruption

Considérée comme une infraction sous-jacente du blanchiment d’argent par le 

droit de l’UE

Article 67 TFUE Article 83 TFUE 

L’UE devrait assurer un niveau élevé

de sécurité, y compris par la

prévention & la lutte contre la

criminalité et par le rapprochement

des législations pénales.

Disposition désignant la corruption

comme un « eurocrime ».

Article 325 TFUE

L’UE et les États membres combattent la fraude et toute activité illégale portant atteinte aux

intérêts financiers de l’UE par des mesures qui sont dissuasives et offrent une protection effective

dans les États membres, ainsi que dans les institutions, organes et organismes de l’UE.

Base juridique de la corruption en tant qu’infraction pénale
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Directive PIF

Les États membres prennent les mesures 

nécessaires pour que la corruption passive 

et la corruption active, lorsqu’elles sont 

intentionnelles, constituent des infractions 

pénales.

Constitue une menace particulièrement 

grave pour les intérêts financiers de 

l’Union.

Dir. (UE) 2017/1371 lutte contre la fraude portant atteinte aux intérêts financiers de l’Union au moyen du droit pénal
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Article 4 para. 2

Corruption passive

Le fait, pour un agent public, directement ou par interposition de tiers, de solliciter ou 
de recevoir des avantages, de quelque nature que ce soit, pour lui-même ou pour un 
tiers, ou d’en accepter la promesse, pour accomplir ou ne pas accomplir un acte 
relevant de sa fonction ou un acte dans l’exercice de sa fonction qui porte atteinte ou 
est susceptible de porter atteinte aux intérêts financiers de l’Union.

Corruption active

Le fait, pour quiconque, de promettre, de proposer, ou de donner, directement ou par 
l’intermédiaire de tiers, un avantage, de quelque nature que ce soit, à un agent public, 
pour lui-même ou pour un tiers, pour que cet agent public accomplisse ou s’abstienne 
d’accomplir un acte relevant de sa fonction ou un acte dans l’exercice de sa fonction 
qui porte atteinte ou est susceptible de porter atteinte aux intérêts financiers de l’Union.

Dir. (UE) 2017/1371 lutte contre la fraude portant atteinte aux intérêts financiers de l’Union au moyen du droit pénal



Tout agent public est 
tenu d’exercer son 
jugement ou son 

appréciation 
discrétionnaire de 
manière impartiale
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Dossiers traités par 

Eurojust en matière 

de corruption :

résultats 2016-2021

Infractions sous-

jacentes 

incluses 
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La corruption en tant que délit financier

Devraient relever de la définition de la corruption, 

indépendamment de la législation ou de la 

réglementation applicable dans le pays ou à 

l’organisation internationale de l’agent concerné.

Les intérêts financiers de l’Union peuvent être

mis à mal par certains types de comportements

d’un agent public auquel la gestion de fonds ou

d’avoirs a été confiée.

Considérants 8 et 9 de la directive PIF

L’élément intentionnel distingue la 

fraude/corruption des irrégularités. La corruption 

est également incluse dans la liste des 

comportements que l’UE est compétente pour 

incriminer.

Les paiements corrompus qui facilitent d’autres

fraudes telles que les fausses factures, les

dépenses fictives et le non-respect des

spécifications contractuelles, entre autres.

Considérant 10 de la dir. PIF et art. 83 para. 1 TFUE



Certains États membres requièrent 
un « manquement au devoir » 

pour les deux types de 
corruption.

La lutte contre la corruption 
active et passive dans la 

pratique dépend des 
conditions que les États 

membres doivent remplir pour 
entrer dans son champ 

d’application.
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Autres types de corruption 

Corruption d’agents 
publics nationaux

Abus de confiance, 
détournement et autres 
formes d’appropriation 
frauduleuse de biens

Trafic d’influence

Abus de fonction Enrichissement 
illicite

Corruption & 
détournement de biens 
dans le secteur privé

La convention des Nations unies contre la corruption fournit des exemples d’infractions spécifiques.
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L’OLAF et EUROJUST ont 

signé en 2003 un protocole 

d’accord mettant en évidence 

les modalités pratiques de la 

coopération et de l’échange 

d’informations.

S’informer 

mutuellement et 

immédiatement de 

toute info qui 

concerne l’autre. 

Établir des points de 

contact via des 

unités de magistrats.  

L’OLAF et EUROJUST ont 

signé un accord pratique 

en 2008 pour renforcer la 

transparence et la 

coordination des efforts.

Maintenir des contacts 

étroits et réguliers. 

Réglementer les 

opérations et la 

coopération 

stratégique. 

Collaborer dans les 

ECE.

Participer aux 

formations et aux 

ateliers.
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Office européen de lutte 
antifraude

Mène des enquêtes indépendantes sur la fraude et la corruption.

Mène des enquêtes indépendantes sur la fraude et la corruption portant

sur des fonds de l’UE.

Élabore la politique de l’UE visant à lutter contre la fraude & la corruption.

A subi une réorganisation en 2020 pour renforcer sa capacité d’enquête,

ses contrôles internes et sa gestion financière et maximiser le potentiel

de compétences & d’expériences de son personnel.
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Propositions de lutte 
contre la corruption 
en 2023

Réseau de l’UE contre la corruption

Proposition de directive 
en matière la lutte 

contre la corruption 
visant à moderniser les 

cadres juridiques 
anticorruption de l’UE

Extension des sanctions 
relevant de la PESC aux 

actes graves de 
corruption

Discours sur l’état de l’Union 2022 de la présidente von der Leyen
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